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Zrtwr  Dans  la  cent  cìnquante-huitiéme  il  écrit  à  <  

d ’ Yves  dfHugues  Archevéque  deLion  que  le  RoiPhilip-  i  

Chartres.  pe  &  fon  fils  font  refolus  de  diffoudre  le  maria-  <  

ge  fait  entre  Conftancie  fillede  Philippe, &  Hu-  ' 

gues  Comte  de  Troyes ,  à  caufe  de  la  parenté  i 

qui  étoit  entre  eux  »  &  le  prie  de  certifier  la  i 

Genealogie  par  laquelle  il  paroìt  qu ’ ils  font  

parens.
Dans  la  cent  cinquante-neuviéme  adreffée  au  

Pape  Pafchal ,  il  lui  écrit  que  depuis  qu ’ il  n ’ é-  

toit  pas  permis  de  retraéter  les  Jugemens  du  

Saint  Siege,  le  confeil  qu ’ il  donnoit  à  ceux  qui  

fe  plaignoient  de  fes  Jugemens ,  étoit  d ’ y  avoir  

recours  tout  de  nouveau  ;  que  c ’ eft  ce  qu ’ il  a  

confeillé  aux  Moines  de  SaintMaur  desFoffez,  

qui  avoient  été  privez  ,  à  la  follicìtation  du  

Comte  d ’ Angers  ,  dans  le  Concile  de  Tours  

tenu  fous  le  Pape  Urbain  ,  de  la  Jurifdiétion  

qu ’ ils  avoient  depuis  300.  ans  lur  le  Monaftere  

de  Saint  Maur  de  Glanfeiiil  , &  qu ’ il  le  

prioit  de  vouloir  faire  examiner  de  nouveau  

leur  droit.

La  cent  foixantiéme  eft  écrite  à  Odon  Abbé  

de  Jumieges ,  qu ’ il  prie  de  recevoir  un  de  fes  

Moines  qui  étoit  forti  de  fon  Monaftere  ,  &  

qui  vouloit  y  rentrer.  ,  .  __ __ _  ______________

Dans  la  cent  foixante-uniéme  adreffée  auPre-  le  Comte  Rotroque  ,  touchant  une  terre  du  

vòt  de  l ’ Eglife  de  Rheìms,  il  decide  qu ’ unhom-  !  Diocefe  de  Chartres.  Yves  Seigneur  de  Cour-  

mequi  avoit  fait  une  promeffede  mariageàune  1 beville ,  qui  l ’ avoit  requè  du  premier,  avoitété  

femme  ,  &  en  avoit  enfuite  époufé  une  autre,  I  fait  prifonnier  par  les  gens  deRotroque,  quoi-  

devoit  étre  féparé  d ’ avec  celle  qu ’ il  avoit  épou-  — r - “ - -- J ------ ■ •  ■  ”  -  • —

fée  ,  au  préjudice  de  l ’ engagement  qu ’ il  avoit  

avec  la  premiere.

Dans  la  cent  foixante-deuxiéme  adreffée  à  

Jean  Evéque  d ’ Orleans  ,  il  lui  confeille  de  dé-  

grader  avec  éclat  un  Prétre  qui  avoit  prophané  

les  Sacremens  devant  la  ftatuè  d ’ urie  femme.

Dans  la  cent  foixante-troifiéme  il  mande  à  .  ,  _____ ,  ________ _ ,  __ ______

Geofroy  Abbé  de  Vendòme  ,  qu ’ il  ne  doit  pas  Ila  Lettre  du  Pape  ,  ils  doivent  commencer  par  

laiffer  un  Moine  dans  une  obedience  dont  ils ’ é-  excommunier  Rotroque  ,  ou  s ’ ils  doivent  citer  

toit  emparé  de  fon  chef.  |  les  deux  parties  pour  rendre  compte  de  leur  con-

Dans  la  cent  foixante-quatriéme  il  fait  des 1 duite.  L ’ Archevèque  de  Sens  lui  fit  réponfe  

ordonné  à  l ’ Evéque  de  Paris  de  citer  Ponce  &  teiires  

Mathilde  pour  venir  rendre  compte  de  leurcon-  dTw  de  

duite  ;  que  cet  Evéque  les  avoit  appellez  à  un  Chartres.  

Concile  tenu  à  Paris  ;  que  Mathilde  avoit  foù-  

tenu  qu ’ elle  avoit  été  mariée  à  Ponce  malgré  

elle  &  malgré  fes  parens  ;  que  Ponce  n ’ avoit  

pu  répondre  nettement  à  ce  qu ’ on  luioppofoit,  

mais  qu ’ il  s ’ écoit  retiré  ;  que  Mathilde  avoit  

prouvé  par  dix  témoins  qu ’ elle  avoit  été  prò*  

mife  en  mariage  à  un  autre  ,  &  mariée  contre  

fa  volonté  à  Ponce  ;  &  qu ’ en  confequence  les  

Evéques  avoient  déclaré  que  fon  mariage  étoit  

nul  ,  &  qu ’ il  lui  étoit  libre  de  fe  marier  à  qui  

elle  voudroit  : ce  qu ’ il  écrit  à  l ’ Evéque  d ’ Au-  

xerre  ,  parce  qu ’ il  a  appris  qu ’ un  de  fes  Dio-  

cefains  veut  l ’ époufer ,  afin  qu ’ il  ne  falle  point  

de  difficulté  de  les  marier.  Cette  Lettre  eft  de  

l ’ an  1106.

Dans  la  cent  foixante-feptiéme  il  écrit  à  l ’ E-  

: véque  du  Mans  ,  qu ’ il  ne  doit  pas  fouffrir  le  

i mariage  d'un  hommc  qui  s ’ étoit  auparavant  en 

gagé  par  promeffe  d ’ époufer  une  autre  fem-

: me.

Lacentfoixante  huitiéme  eft  adreffée  à  Daim 

bert  Archevéque  de  Sens  ;  il  y  parie  du  diffe 

rent  qui  étoit  entre  le  Vicomte  de  Chartres  &

qu ’ il  fut  un  de  ceux  qui  devoient  aller  à  laTer-  

re-Sainte.  Le  Vicotnte  de  Chartres  s ’ en  étant  

plaint  au  Pape  ,  il  avoit  commis  l ’ Archevèque  

de  Sens  avec  les  Evéques  de  Chartres  &  d ’ Or-  

leans,  pour  lui  faire  juftice.  Yves  de  Chartres  

inftruit  Daimbert  de  cette  affaire  ,  &  lui  man 

de  de  bien  prendre  garde  de  quelle  maniere  il  

s ’ y  conduira  ,  &  d ’ examiner  fi  ,  aux  termes  de

reproches  à  un  autre  Geofroy  Abbé  de  Blois  ,  I  qu ’ il  falloit  obéir  à  la  Lettre  duPape&excom-  

qui  avoit  remis  fon  Abbate  entre  les  mains  du  1 munier  Rotroque  : mais  cette  procedure  aiant  

Panf»  -  Ar  avnit  Fair  £lirp  KAanrìz'#»  noni  rxari  A  J -  /'" ’U . •!  __Legat  du  Pape  ,  &  avoit  fait  élire  Maurice  en  

fa  place  ,  de  ce  qu ’ il  a  écrit  une  Lettre  pieine  

de  chaleur ,  par  laquelle  il  témoigne  qu ’ il  avoit  

regret  de  ce  qu ’ il  avoit  fait.

La  cent  foixante-cinquiéme  eft  une  Lettre  de  

remercìment  adreffée  à  Samfon  Evéque  deWor-  

chefter.

La  cent  foixante  fixiéme  eft  adreffée  àHum-  

baud  Evéque  d ’ Auxerre  :  il  lui  mande  que  Hu-  

gues  le  Blanc  s ’ étant  plaint  à  Brunon  Evéque  

de  Signi ,  Legat  du  Pape ,  que  Ponce  Neveu  

de  l ’ Evéque  de  Troyes  avoit  époufé  de  force  

fa  fille  Mathilde ,  qui  étoit  promife  en  mariage  

à  Galbran  Chambellan  dup.oi  : ce  Lega.t  avoit

paru  peu  reguliere  à  Yves  de  Chartres  ;  il  con-  

fulta  là  deffus  par  la  Lettre  fuivante  Gualon  Evè 

que  de  Paris  ;  &  r ’ écrivit  dans  la  Lettre  cent  

foixante  &  dixiéme  à  Daimbert  ,  qu ’ il  avoit  

differé  de  fulminer  cette  excommunication  »  

parce qu ’ il  étoit  injufted ’ excommunieruneper-  

fonne  avant  que  fon  procez  lui  fut  fait  ;  d ’ au-'  

tant  plus  que  Rotroque  étoit  prét  de  comparoì-  

tre  en  jugement  ;  au  lieu  que  fes  Accufateurs  en  

faifoientdifficulté.  Il  decide  dans  cette  dernie-  

re  Lettre  qu ’ on  ne  doit  pas  feparer  une  femme  

qui  a  époufé  le  meurtrier  de  fon  mari  ,  fi  la  

femme  peut  juftifier  qu ’ elle  n ’ a  point  eu  part  à  

ce  meurtre  ;  &  que  celui  qu ’ elle  a  époufé  puif-  

fe


